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DÉBAT DÉCENTRALISATION : DÉCLIN OU AUDACE? • MERCREDI 21 NOVEMBRE 2018 

Les élus souhaitent un nouvel 

acte de décentralisation 
Très critiques vis-à-vis d'un État irrespectueux des élus, ils demandent 
que la différenciation territoriale soit inscrite dans la Constitution. 

Animateurs 

1 François Barain, président de 
l'AMF, maire de Troyes (10) 
2 André Laigne!, premier vice
président délégué de l' AMF, maire 
d'lssoudun (36) 
3 Philippe Laurent, secrétaire géné
ral de l' AMF, maire de Sceaux (92) 

«

L

'Etat a oublié1es bonnes manières dans 
ses relations avec les collectivités. Une 
décentralisation réussie suppose da bord 
un réel respect des élus locaux. » Dès l'ou-

verture du débat sur la décentralisation, le 
21 novembre, Gérard Larcher, président du Sénat, 
a donné le ton. Exhortant à une« reconnais
sance» des maires,« remparts de la République », 
il a vigoureusement plaidé pour une nouvelle 
étape de la décentralisation. « Passons aux actes 
rapidement » , a-t-il même lancé à plusieurs
reprises. Très sévère à l'égard du gouvernement, 
le président de l'AMF a dénoncé« les efforts 
constants et puissants demandés aux collectivités 
depuis des années». Selon François Barain, les
menaces sur la décentralisation se multiplient 
« 11 milliards deuros dëconomies imposés aux col
lectivités sur la période 2014-2017, puis 13 milliards 
d'euros sur la période 2018-2022.jorte baisse à 
venir de la production de logements sociaux, 
réduction drastique des.financements pour les 
emplois aidés, retrait de la compétence eau et 
assainissement-mais pourquoi donc en priver les 
maires?» ... Autant de raisons qui ont conduit,
a-t-il expliqué, à« la démarche de regroupement
de l'AMF avec les départements et les régions au
sein de Territoires unis» pour défendre les libertés
locales et proposer une nouvelle étape de la
décentralisation (lire dans ce numéro p. 26-29).

Durant le débat, le volet fiscal et financier a 
cristallisé beaucoup de récriminations contre 
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l'État. Gérard Larcher comme François Barain ont 
souligné que« /autonomie.financière et.fiscale 
fait partie des conditions indispensables d'une 
relance de la décentralisation ». André Laigne!,
premier vice-président délégué de l'.AMF. a qua
lifié une nouvelle fois de «léonine » la contrac
tualisation financière de l'État avec les 322 col!ec
tivi tés qui « touchent en réalité toutes les 
communes, via notamment la restriction des 
aides des départements et des régions ». À ses
yeux, cette contractualisation est « /a négation 
même de la décentralisation de 1982 dont le cœur 
juridique était la suppression de la tutelle a priori
de l'État » sur les collectivités. André Laigne! a
dénoncé une politique de« recentralisation » qui
se traduit par la« nationalisation de l'impôt local, 
la fermeture de services publics de proximité et, 
peut-être le pire, la morgue de l'État et de la haute 
administration ».

Défiance de l'État vis-à-vis 
des élus locaux 

Sur le même registre, Philippe Laurent, secrétaire 
général de l'AMF, s'est insurgé contre « la 
méfiance de la haute fonction publique d'État, 
plutôt jeune et donc nayant rien connu dautre, 
envers les gestionnaires locaux. Elle a été formée 
avec l'idée que seul l'État est détenteur de /'intérêt 
général. Cette culture très enracinée est difficile à 
contrer,,, a-t-il déploré. D'où la nécessité, selon le

maire de Sceaux (92), de la stratégie de combat 
des trois associations d'élus dans « Territoires 
unis », lancée fin septembre lors de « /appel de 
Marseille » . « Cet appel sexplique aussi par /'ab· 
sence de concertation du gouvernement », a sou·
ligné Martine Vassal, présidente du département 
des Bouches-du-Rhône et de la métropole drux
Marseille-Provence. « Le contexte actuel est inac· 
ceptable, a-t-elle dénoncé. La chaîne de respon· 
sabilité ne fonctionne pas car l'État et son 
administration centrale ne nous écoutent pas et 
empêchent les élus locaux dagir Ilfaut vraiment 
changer cela car nous voulons faire ensemble er
pas contre, dans une opposition systématique. » 

Et d'enfoncer le clou:« Sans les territoires, la 
France na pas davenir » 

Moins sévère dans son diagnostic, Carole 

Delga, présidente de la région Occitanie, a rap· 
pelé qu'à « /'exemple de l'Aude, département 
récemment touché par de graves inondations, 
nos collectivités ont montré combien elles savent 
travailler ensemble. Bien souvent, nous travaillons 
en bonne intelligence avec l'État dans nos terri· 
toires ». Mais elle a ajouté aussitôt que « le pro
blème, ce sont les relations entre l'État central et 
les collectivités: nous devons cesser d'être infan
tilisés et instrumentalisés ». De la même façon,

Nathalie Le Yondre. maire d'.A.udenge (33), a fus
tigé« un discours bien-pensant qui estime que 
localement nous ne savons pas bien décider pour 
notre territoire! Arrêtons, nous sommes des 



adultes. Trop fréquemment, les administrations 
déconcentrées font fi de nos positions ». Elle a sou

haité de leur part un « changement de compor
rement avec une attitude dëchanges et dëcoutes 
envers les élus comme cela était le cas aupara
\'ant ,, « Il faut nous respecter!», a-t-elle insisté, 
a l'urusson de nombreux maires. 

« La réussite de notre pays passe, chaque élu en 
est convaincu, par l'expérience de terrain, par un 
dialogue de confiance entre l'État et les collecti-
1•ités, a complété Carole Delga. La France est vic
time d·un déficit de confiance.» La présidente de 

la région Occitanie a estimé que « nous devons 
1ouer plus collectif et travailler ensemble pour 
repondre aux défis du quotidien et aux enjeux de 
demain pour faciliter la vie de nos concitoyens». 
\lais nen de possible sans un profond change
ment de comportement de l'�tat. « Le temps des 
directives uniformes qui s'imposent partout, de 
façon 1dent1que, est révolu », a estimé Carole 
Delga 

La décentralisation dévoyée 

Il n'y a pas que les élus qui jugent sévèrement 
1 Hat. « La philosophie qui sous-tend la décentra-
1,,ation en France se limite au transfert de la ges
tion de certaines compétences de l'Etat aux col
lcctiv1 tes », a décrit Géraldine Chavrier, 
professeur de droit public à l'université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne. « Pour l'État, les collectivités 
sont en réalité considérées comme des subordon
nt'es », a-t-elle analysé. La révision constitution
nelle de 2003, en posant le principe de subsidia
nt(' et l'experimentation, a changé la donne.« On

r('('Qnna1ssa1t le fait local qui s'imposait à l'État, 
tout cela en passant d'une décentralisation
ooroyée à une décentralisation concertée», a pré
nst· la junste, en regrettant que cette réforme
n ait pas réussi à inverser la tendance.

Immédiatement, /ëlan est tombé. Bercy a « flin
gue• le principe d'autonomie financière. Et
depuis, tout s'est aggravé. La loi de réforme des
COl/cct,vités territoriales de 2010 n'est plus de la
dtcentra/isat,on mais de la réforme de l'État avec
des feux de mécano institutionnel», a estimé

eraldine Chavrier. Un constat partagé par
Philippe Laurent, jugeant que le tournant a eu

au milieu des années 2000. avec « la volonté
dt I Etat de mettre sur le dos des collectivités une
run<.Je partie des difficultés économiques et bud-

9etarrcs du pays». Le secrétaire général de l™F
demandé« le retour à une vraie décentralisa-

honq · 111 ne soir pas juste une organisation admi-
trutive mms aussi un vrai projet de société,
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Gérard Larcher, président du Sénat

« L'UNITÉ DE LA RÉPUBLIQUE NE SIGNIFIE PAS UNIFORMITÉ » 

« Nous voulons une décentralisation qui mise sur 
la proximité et la subsidiarité, une décentralisa
tion qui redonne du sens au mandat municipal, 
clé de voûte de notre démocratie locale. Nous 
voulons aussi une décentralisation qui favorise 
l'exercice des libertés locales et l'adaptation aux 
contraintes des territoires, tout en respectant 
l'unité de la République - essentielle pour moi ! 

indispensable pour s'en sortir comme /ont fait les 
autres pays développés! À défaut de cela, nous 
irons dans le mur. » 

Pragmatique, Dominique Schmitt, ancien pré
fet de région et ancien directeur général des col
lectivités locales, a plaidé vigoureusement pour 
« une nouvelle méthode de contractualisation 
avec le respect des contractants et particulière
ment des élus locaux». Avec un impératif: « Bercy

doit cesser de tout arbitrer » . « Suite aux différents 
transferts de compétences, plus personne nà, seul, 
la réponse à une politique publique», a-t-il rap
pelé, en estimant que la contractualisation doit 
exister à tous les niveaux : national -« car ilfaut 
un minimum de concertation sur les grands 
objectifs » -régional, départemental et commu
nal. Pour sa part, Géraldine Chavrier s'est voulue 
«optimiste » car" l'État ne peut plus aujourd'hui 
tout se permettre: les collectivités, et leurs asso
ciations nationales, pèsent de plus en plus, prou
vant une réelle maturité de la décentralisation. » 

Nous sommes favorables à 
l'idée de différenciation ter
ritoriale pour mieux prendre 
en compte les réalités 
locales, les aspirations des 
élus, les innovations qui 
peuvent se faire jour sur le 
terrain et qui permettent 
aux élus locaux de porter 
leur territoire. Le Sénat en 
est même la source pour les 
Outre-mer. Le président de 
notre délégation aux Outre
mer, Michel Magras, a sou
vent porté cette idée de la 
différenciation territoriale et 
de l'adaptation des normes 
aux réalités ultramarines. 

C'est une nécessité pour le développement de 
nos territoires d'Outre-mer mais aussi en métro
pole, car tous les schémas administratifs ne sont 
pas applicables de manière uniforme sur l'en
semble du territoire national. 
L'unité de la République à laquelle je tiens tant, 
ce n'est pas une uniformité synonyme d'étouf
foir 1 » 

Nathalie Le Yonde a suggéré de « revenir à la 
base». << Ma vie politique a démarré avec la décen
tralisation. Nous devons revenir à ses fonde
ments » , a-t-elle insisté. « Il faut pouvoir 
construire son territoire et contractualiser avec 
l'État pour cela, a poursuivi Pierre Jarlier, maire 
de Saint-Flour(15). Chacun assumera ainsi ses res
ponsabilités avec un soutien plus ou moins fort 
de l'État selon les spécificités des territoires. » 

Refusant les nombreux appels à projets qualifiés 
« d'usines à gaz qui coûtent très cher», le prési
dent de la commission urbanisme et aménage
ment de l™F, a demandé à l'État « dàrrêter de 
se défausser de nombre de ses responsabilités sur 
les collectivités en ayant, en outre, les mêmes exi
gences, quels que soient leurs moyens». Favorable 
à la future Agence nationale de cohésion des ter
ritoires (ANCT). « pour éviter/a rupture entre l'ur
bain et le rural», il a conditionné son succès à l'at
tribution << de nouveaux moyens de l'État en 
ingénierie et pas juste à l'addition de finance-
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Intervenants: 4 Carole Delga, présidente du conseil régional d'0ccitanie s Martine Vassal, présidente du conseil départemental des Bouches-du-Rhône, 
présidente de la métropole d'Aix-Marseille-Provence (13) 6 Nathalie Le Yondre, maire d'Audenge (33), première vice-présidente de la communauté d'agglomé
ration du Bassin d' Arcachon Nord (CO BAN Atlantique) 7 Pierre Jarlier, maire de Saint-Flour, président de Saint-Flour communauté (15) 

ments déjà existants». Autre impératif selon lui : 
« Bienflécher son action suries territoires les plus 
en difficulté. » 

Sur ce sujet, François Baroin a rappelé la posi
tion initiale de IJ\MF : « Nous avions demandé 
lëquivalent de l'Anru [Agence nationale pour la 
rénovation urbaine} pour la ruralité. Avec les 
mêmes moyens, un euro pour la ville doit sign/fler 
un euro pour le niral. Lagence qui se profile ne 
s'inscrit pas tout à fait dans ce sens et doit être 
recadrée. De plus, elle ne doit pas se consacrer uni
quement à l'ingénierie. »

Autre critique récurrente à l'égard de l'État: la 
surproduction de normes. Les élus demandent 
a minima de la stabiliser. « //faut appliquer le 
principe de proportionnalité du droit, a estimé 
Géraldine Chavrier. C'est aux services de l'État de 
supprimer des dispositions trop précises puis aux 
autorités locales de prendre le relais», a-t-elle sou
ligné en jugeant « très utile» le Conseil national 
d'évaluation des normes (CNEN). 
Membre du CNEN, Nathalie Le Yondre a rappelé 

que cette instance a examiné pas moins de 
3 ooo textes (projets de lois, de décrets et d'arrê
tés) depuis sa création il y a dix ans, dont près de 
350 en 2017. « Le coût total pour les collectivités 
de la production normative est estimé à 14 mil
liards d'euros, indique-t-elle. Nous travaillons sur 
le flux de normes mais aussi sur le stock de 
normes existantes. Plutôt que d'imposer une 
norme mieux vaudrait imposer une obligation 
de résultat. » 

Le Parlement à l'écoute des élus 

Jean-René Cazeneuve. président de la Délégation 
aux collectivités territoriales et à la décentralisa
tion de l�ssemblée nationale, s'est fait l'avocat 
de l'action du gouvernement. << Si l'État ne peut 
pas travailler et réussir sans les collectivités, l'in
verse est également vrai», a-t-il lancé tout d'abord 
dans un souci d'apaisement. « Je veux être opti
miste car il existe une énergie formidable dans les 
territoires. » Le député du Gers a rappelé l'an-

nonce du président de la République d'un pro
chain toilettage du volet « intercommunalité, 
de la loi NOTRe du 7 août 2015 qui continue de 
susciter la grogne de nombreux maires. « Tout 
est sur la table. Avec le Sénat, nous allons voir œ 
qu'il y a de passible», a-t-il déclaré tout en restant 
prudent sur le sort qui pourrait être donné à la 
proposition de loi, adoptée au Sénat en juin der
nier (1), qui vise justement à revenir sur certaines 
dispositions de la loi NOTRe. 

Son homologue au Sénat, Jean-Marie Bockel 
s'est alarmé de « la grave crise des vocations qui 
touche les maires». Rappelant qu'un élu sur 
deux ne compte pas se représenter en 2020. 
selon l'enquête Cevipof-AMF rendue publique 
lors du Congrès des maires et des présidents 
d'intercommunalité de France, le président de 
la Délégation sénatoriale aux collectivités ter
ritoriales et à la décentralisation, a estimé que 
« l'une des réponses passe par laméliorallon des 
conditions d'exercice des mandats locaux qui ne 
sont pas satisfaisantes». Déjà abordé lors du 

Intervenants: 8 Philippe Chalopin, maire de Baugé-en-Anjou (49), président de la communauté de communes Baugeois-Vallée 9 Jean-René Cazeneuve, député du 
Gers, président de la Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation à l'Assemblée nationale 10 Jean-Marie Bockel, président de la Délégation 
sénatoriale aux collectivités territoriales et à la décentralisation, sénateur du Haut-Rhin 11 Dominique Schmitt, ancien préfet de région, ancien DGCL 
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